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Regeste
Perquisition (art. 48 s. DPA).

Erwagungen

E.1
Laplainte est irrecevable.

E.2
Un émolument de Fr. 200.-- est mis ala charge du plaignant.

E.3
Il n’est pas alloué de dépens.

Bellinzone, le 13 septembre 2011

Au nom delalre Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral

Le président:

Lagreffiere:

Distribution

- Me Daniél Udry, avocat - Administration fédérale des contributions
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